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CAA Marseille, 7 octobre 2024, Asso cia tion Green peace France
et autres, n  22MA02480

1

o

La société Tota lE ner gies Raffi nage France (TERF) exploite la
raffi nerie, dénommée « plate forme de la Mède » située sur le
terri toire des communes de Martigues et de
Château neuf‐les‐Martigues. Elle a obtenu, par arrêté du 16 mai 2018,
l’auto ri sa tion d’exploiter une bioraf fi nerie en vue de permettre la
produc tion de biodiesel « HVO » à partir d’huiles végé tales et
notam ment d’huile de palme.

2

Par un premier juge ment avant- dire droit, du 1  avril 2021, le tribunal
admi nis tratif de Marseille a, notam ment, annulé cet arrêté du
16 mai 2018 en tant seule ment qu’il ne fixe pas de limi ta tion
quan ti ta tive annuelle plus stricte à l’utili sa tion d’huile de palme et de
ses dérivés dans le fonc tion ne ment de la bioraf fi nerie de La Mède et
enjoint au préfet des Bouches‐du‐Rhône de prendre un arrêté
modi fi catif pour procéder à la fixa tion de cette limite.

3 er

À la suite de ce juge ment, le préfet des Bouches- du-Rhône a pris un
nouvel arrêté du 2 mai 2022 modi fiant l’auto ri sa tion d’exploiter en
limi tant le plan d’appro vi sion ne ment de l’établis se ment à
650 000 tonnes par an et en inter di sant, à compter
du 1  janvier 2023, tout appro vi sion ne ment en huile de palme et en
résidus du raffi nage de l’huile de palme.

4

er
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Compte tenu de cette auto ri sa tion modi fi ca tive, le tribunal
admi nis tratif de Marseille a fina le ment rejeté la requête des
asso cia tions par un second juge ment du 13 juillet 2022.

5

La cour admi nis tra tive d'appel de Marseille était saisie en appel par
ces asso cia tions de la léga lité de ces deux arrêtés des 16 mai 2018 et
2 mai 2022.

6

La cour a retenu tout d’abord que les dispo si tions du code de
l’envi ron ne ment n’imposent pas d’analyser dans l’étude d’impact
l’ensemble des effets indi rects de l’appro vi sion ne ment en huiles
végé tales dans les pays de prove nance situés en l’espèce
prin ci pa le ment en Asie mais qu’en revanche, pour les matières
premières produites à l’étranger, elle doit indiquer, a minima, leur
nature, leur pays de prove nance, leur loca li sa tion dans ce pays, les
quan tités utili sées ainsi que les moda lités de produc tion locale.

7

La cour a ensuite jugé que l’étude d’impact initiale du projet
complétée par l’étude complé men taire compor tant un volet climat,
réalisée dans le cadre de la régu la ri sa tion ordonnée par le tribunal
admi nis tratif de Marseille, étaient suffi santes au regard de
ces critères.

8

La cour a égale ment jugé que l’utili sa tion des huiles végé tales de
substi tu tion à l’huile de palme ne portait pas atteinte aux inté rêts
protégés par l’article L. 511‐1 du code de l’envi ron ne ment, compte
tenu de leur impact sur le climat, dès lors notam ment que ces huiles
sont certi fiées selon les stan dards d’un système de certi fi ca tion
volon taire reconnu par l’Union euro péenne et que l’arrêté du
2 mai 2022 en limite leur part dans le plan d’appro vi sion ne ment de
l’instal la tion à un niveau aussi bas que possible.

9

Pour ces raisons, la cour a rejeté l’appel dont elle était saisie.10
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La cour admi nis tra tive d’appel (CAA) de Marseille a jugé que l’arrêté
préfec toral du 16 mai 2018 auto ri sant de l’exploi ta tion de la
bioraf fi nerie de La Mède en vue de permettre la produc tion de
biodiesel « HVO », complété par un second arrêté du 2 mai 2022
régu la ri sant l’auto ri sa tion initiale d’exploiter, est légal. Elle a estimé
que l’étude d’impact sur laquelle repose cette auto ri sa tion ne devait
pas prendre en compte l’ensemble des effets indi rects du projet,
notam ment l’impact de l’appro vi sion ne ment en huile de palme sur la
défo res ta tion en Indo nésie et en Malaisie.

1

La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille a rendu, le 7 octobre 2024,
une déci sion parti cu liè re ment attendue dans l’affaire oppo sant
plusieurs asso cia tions envi ron ne men tales, dont Green peace France
et France nature envi ron ne ment, à la société Total éner gies raffi nage
France. Ce conten tieux portait sur l’auto ri sa tion d’exploi ta tion de la
bioraf fi nerie de La Mède en vue de permettre la produc tion de
biodiesel « HVO », dont l’acti vité repose notam ment sur l’utili sa tion
d’huiles végé tales, et en parti cu lier d’huile de palme, ressource
vive ment criti quée pour son impact envi ron ne mental, notam ment en
raison de la défo res ta tion qu’elle engendre.

2
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La léga lité de l’arrêté préfec toral du 16 mai 2018, auto ri sant
l’exploi ta tion de l’instal la tion, a été contestée par plusieurs
asso cia tions au motif que l’étude d’impact sur laquelle repose cette
auto ri sa tion ne prenait pas en compte les effets indi rects du projet,
notam ment l’impact de l’appro vi sion ne ment en huile de palme sur la
défo res ta tion en Indo nésie et en Malaisie.

3

Il nous semble utile de rappeler que dans un premier juge ment avant
dire droit (pris sur le fonde ment des dispo si tions du 2° du I de
l’article L. 181‐18 du code de l’envi ron ne ment), du 1  avril 2021, le
tribunal admi nis tratif de Marseille a annulé cet arrêté du 16 mai 2018
car il ne fixe pas de limi ta tion quan ti ta tive annuelle plus stricte à
l’utili sa tion d’huile de palme et de ses dérivés dans le fonc tion ne ment
de la bioraf fi nerie de La Mède. Le tribunal a enjoint au préfet des
Bouches‐du‐Rhône de prendre un arrêté modi fi catif pour procéder à
la fixa tion de cette limite. Afin de régu la riser l’auto ri sa tion initiale, le
préfet des Bouches‐du‐Rhône a donc pris un nouvel arrêté du
2 mai 2022 modi fiant l’auto ri sa tion d’exploiter, en limi tant le plan
d’appro vi sion ne ment de l’établis se ment à 650 000 tonnes par an et
en inter di sant, à compter du 1  janvier 2023, tout appro vi sion ne ment
en huile de palme et en résidus du raffi nage de l’huile de palme.

4

er

er

Suite à la régu la ri sa tion de l’auto ri sa tion, la juri dic tion a rejeté le
recours des asso cia tions dans un second juge ment en date du
13 juillet 2022.

5

La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille était saisie en appel par
ces asso cia tions de la léga lité de ces deux arrêtés des 16 mai 2018 et
2 mai 2022.

6

Au‐delà de la possi bi lité de régu la ri sa tion d’une auto ri sa tion
envi ron ne men tale, l’arrêt présente un intérêt majeur concer nant le
contrôle opéré par le juge sur le contenu de l’étude d’impact.

7

1. Sur le contrôle du contenu de
l’étude d’impact
Pour rappel et à titre limi naire, l’article L. 122‐1 du code de
l’envi ron ne ment exige une étude d’impact : « Les projets de travaux,
d’ouvrages ou d’aména ge ments publics et privés qui, par leur nature,

8
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leurs dimen sions ou leur loca li sa tion sont suscep tibles d’avoir des
inci dences notables sur l’envi ron ne ment ou la santé humaine sont
précédés d’une étude d’impact. […] ». Ainsi, lorsqu’un projet porte
atteinte à l’envi ron ne ment, ce dernier fait l’objet d’une évalua tion
envi ron ne men tale, permet tant de décrire et d’appré cier de manière
appro priée les inci dences notables directes et indi rectes d’un projet.

Le contenu de l’étude impact (intro duite par le décret n  77‐1141 du
12 octobre 1977), est désor mais défini et encadré par les dispo si tions
de l’article R. 512‐8 du code de l’envi ron ne ment. Cet article exige
deux parties dans la construc tion de cette étude, une première
rela tive à l’analyse de l’état initial d’un site et de son envi ron ne ment,
et une seconde partie portant sur l’analyse des effets directs et
indi rects, tempo raires et perma nents du projet sur l’environnement.

9 o

Par ailleurs, la juris pru dence du Conseil d’État a, à plusieurs reprises,
rappelé que le contenu doit être en rela tion avec l’impor tance du
projet. C’est d’ailleurs rappelé par la cour :

10

« Les effets sur l’envi ron ne ment d’un projet d’instal la tion classée
devant, confor mé ment à l’article R. 512-8 du code de l’envi ron ne ment
alors appli cable, faire l’objet d’une analyse spéci fique dans l’étude
d’impact, doivent être déter minés au regard de la nature de
l’instal la tion projetée, de son empla ce ment et de ses inci dences
prévi sibles sur l’envi ron ne ment » (point 16).

Il ressort égale ment de la juris pru dence qu’il est néces saire de
prendre en compte les inci dences prévi sibles du projet sur
l’envi ron ne ment, en parti cu lier au regard des inté rêts mentionnés
aux articles L. 211‐1 et L. 511‐1 du code de l’environnement.

11

Il en résulte néces sai re ment une analyse concrète de chaque étude
d’impact en parti cu lier l’analyse des effets indi rects
sur l’environnement.

12

L’arrêt du Conseil d’État relatif à la centrale biomasse du 27 mars 2023
dans l’affaire dite de Gardanne, constitue une avancée impor tante en
matière de contrôle des études d’impact envi ron ne men tales
notam ment sur la prise en compte des effets indi rects du projet sur
l’envi ron ne ment, y compris à l’étranger 1.

13
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Les asso cia tions requé rantes soute naient que l’étude d’impact, bien
qu’elle présente une esti ma tion de la part prévi sion nelle des
prin ci paux combus tibles dans l’appro vi sion ne ment de la centrale, est
insuf fi sante car elle n’analyse pas les effets, pour les massifs
fores tiers, de la mise en œuvre de ce plan d’appro vi sion ne ment. Le
Conseil d’État précise que 

14

« l’appré cia tion de ces effets suppose que soient analy sées dans
l’étude d’impact non seule ment les inci dences directes sur
l’envi ron ne ment de l’ouvrage auto risé, mais aussi celles suscep tibles
d’être provo quées par son utili sa tion et son exploi ta tion » (point n°5).

Autre ment dit, les prin ci paux impacts sur l’envi ron ne ment de la
centrale par son appro vi sion ne ment doivent être néces sai re ment
analysés dans l’étude d’impact. Par suite, en jugeant que l’étude
d’impact n’avait pas à analyser les effets sur l’envi ron ne ment du plan
d’appro vi sion ne ment en bois de la centrale, la CAA de Marseille avait
entaché son arrêt d’une erreur de droit.

15

Dans cette affaire, la haute juri dic tion avait jugé que l’étude d’impact
d’un projet ne pouvait se limiter aux effets directs de l’instal la tion
projetée, mais devait impé ra ti ve ment inté grer les effets indi rects liés
à son exploi ta tion, en parti cu lier ceux concer nant
l’appro vi sion ne ment en matières premières, même si ceux‐ci
rele vaient d’une légis la tion distincte. Elle avait déjugé la cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille sur ce point, cette dernière n’avait
pas jugé l’étude d’impact insuf fi sante contrai re ment au tribunal
admi nis tratif de Marseille (CAA Marseille,
24 décembre 2020, n  17MA03489, l’étude d’impact devait porter sur
les seules opéra tions d’exploi ta tion de biomasse et non sur les
opéra tions fores tières régies par une légis la tion autonome).

16

o

Le rappor teur public Stéphane Hoynck avait, en outre, souligné dans
cette affaire, que l’exis tence d’un élément d’extra néité ne fait pas
obstacle à l’analyse des effets indi rects portés à l’envi ron ne ment y
compris en dehors du terri toire national 2 , en se fondant sur l’objectif
à valeur consti tu tion nelle visant à la protec tion de l’envi ron ne ment,
patri moine commun des êtres humains 3.

17

Il en va notam ment ainsi lorsqu’il s’agit d’un projet d’une assez
grande vigueur.

18
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Cette analyse est confortée par le droit de l’Union euro péenne
décou lant de la direc tive Projets ayant une approche globale
dépas sant l’approche par légis la tion auto nome, ce qui revient
indi rec te ment à écarter le prin cipe d’indé pen dance des légis la tions,
consacré en droit public.

19

C’est en tenant compte de ce qui précède qu’il convient d’analyser la
portée de cet arrêt.

20

La déci sion de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille pour rait
être analysée comme une évolu tion dans la juris pru dence en matière
d’évalua tion envi ron ne men tale, en prenant le contre‐pied de la
déci sion rendue par le Conseil d’État dans l’affaire Gardanne le
27 mars 2023 4, laquelle impo sait une prise en compte appro fondie
des effets indirects.

21

Nous ne le pensons pas pour les raisons expo sées ci‐après.22

En l’espèce, il était reproché au projet de centrale biomasse de
Gardanne de ne pas avoir suffi sam ment pris en compte les
consé quences de l’exploi ta tion fores tière destinée à alimenter
l’instal la tion, et notam ment l’impact de cette acti vité sur la
défo res ta tion et la biodi ver sité locale. Les asso cia tions requé rantes
avaient souligné le manque de traça bi lité des huiles utili sées et
l’impact sur le chan ge ment climatique.

23

La cour a, au contraire, repris l’analyse du Conseil d’État dans la
déci sion précitée.

24

Il suffit pour s’en convaincre de se référer à la moti va tion de l’arrêt :25

« L’appré cia tion de ces effets suppose que soient analy sées dans
l’étude d’impact non seule ment les inci dences directes sur
l’envi ron ne ment de l’ouvrage auto risé, mais aussi celles suscep tibles
d’être provo quées par son utili sa tion et son exploi ta tion. Sont dès
lors sans inci dence les circons tances que l’exploi ta tion permet tant la
produc tion d’huiles végé tales d’une part et la produc tion de
biocar bu rants d’autre part auraient leur fina lité propre et
répon draient à des objec tifs diffé rents, qu’elles relè ve raient de
légis la tions et de procé dures distinctes et ne parti ci pe raient pas à la
réali sa tion d’un même programme au sens du II de l’article L. 122‐1 du
code de l’envi ron ne ment ».
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La cour prend donc en compte les effets indi rects, mais elle estime
qu’elle n’a à pas prendre en compte l’ensemble des effets indi rects liés
à l’appro vi sion ne ment en huiles végé tales dans les pays de
prove nance situés,

26

« en l’espèce, prin ci pa le ment en Indo nésie et en Malaisie où est
produite l’huile de palme entrant majo ri tai re ment dans
l’appro vi sion ne ment de l’instal la tion ».

En clair, elle estime que l’analyse des consé quences écolo giques de la
culture du palmier à huile en Indo nésie ou en Malaisie ne relève pas
de l’étude d’impact de la raffi nerie implantée en France. La cour
conclut que l’étude d’impact ne peut ainsi être regardée comme
insuf fi sante en ce qu’elle ne comporte pas d’analyse des inci dences
sur l’envi ron ne ment de la produc tion, prin ci pa le ment à l’étranger et
en parti cu lier en Asie, de l’huile de palme néces saire en quan tités
substan tielles à l’appro vi sion ne ment de la bioraffinerie.

27

Autre ment dit, le juge consi dère que les inci dences
envi ron ne men tales des matières premières impor tées n’ont pas à être
inté grées dans l’étude d’impact, préci sant cepen dant que les
quan tités utili sées, leur prove nance, les moda lités de produc tion
locale et leur certi fi ca tion envi ron ne men tale doivent
être mentionnées.

28

Cette déci sion rappelle égale ment l’office du juge admi nis tratif,
s’agis sant de la possi bi lité de régu la riser l’auto ri sa tion
initiale irrégulière.

29

2. Sur la possi bi lité de régu la riser
une auto ri sa ‐
tion environnementale
Ainsi que cela a été rappelé par la cour,30

« les dispo si tions du 2° du I de l’article L. 181‐18 du code de
l’envi ron ne ment permettent au juge, lorsqu’il constate un vice qui
entache la léga lité de la déci sion mais qui peut être régu la risé par
une déci sion modi fi ca tive, de rendre un juge ment avant- dire droit



De l’étude d’impact nécessaire pour l’autorisation d’exploiter une bioraffinerie produisant du biodiesel
à partir d’huile de palme

par lequel il fixe un délai pour cette régu la ri sa tion et sursoit à statuer
sur le recours dont il est saisi. Le juge peut préciser, par son
juge ment avant- dire droit, les moda lités de cette régu la ri sa tion. Ces
dispo si tions peuvent trouver à s’appli quer, que le vice constaté
entache d’illé ga lité l’ensemble de l’auto ri sa tion envi ron ne men tale, y
compris s’agis sant d’un vice d’incom pé tence, ou seule ment une
partie divi sible de celle- ci ».

Pour mémoire, le Conseil d’État avait distingué deux types de vices
de procédure 5 trans po sant la juris pru dence Danthony aux études
d’impact envi ron ne men tales. Il avait d’une part, jugé que les vices de
procé dures substan tiels qui ne peuvent être neutra lisés entraî nant
l’illé ga lité de la déci sion admi nis tra tive inter venue à leur suite et,
d’autre part, que les vices de procé dure non substan tiels qui peuvent
être neutra lisés ne remettent pas en cause la léga lité de l’acte
contesté. Dans cette affaire, il s’agis sait d’un vice de procé dure tiré de
l’insuf fi sance de l’étude d’impact.

31

Cette déci sion s’inscrit dans la droite ligne de la
juris pru dence dite Ocreal.

32

Pour rappel, il ressort de cette déci sion que les inexac ti tudes,
omis sions ou insuf fi sances de l’étude d’impact sont suscep tibles de
vicier la procé dure et, partant, d’entraîner l’illé ga lité de la déci sion
d’auto ri sa tion, si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l’infor ma tion
complète de la popu la tion ou si elles ont été de nature à exercer une
influence sur la déci sion de l’auto rité admi nis tra tive. En vali dant
l’auto ri sa tion d’exploi ta tion malgré les lacunes rele vées par les
asso cia tions, la cour admi nis tra tive d’appel confirme que les
insuf fi sances d’une étude d’impact ne sont suscep tibles d’entraîner
l’illé ga lité d’une déci sion admi nis tra tive que si elles ont nui à
l’infor ma tion du public ou influencé la déci sion de
l’auto rité administrative.

33

Dans l’affaire La Mède, les asso cia tions requé rantes invo quaient
plusieurs lacunes dans l’étude d’impact initiale, notam ment l’absence
d’analyse des effets sur la défo res ta tion à l’étranger, une sous- 
estimation des émis sions de gaz à effet de serre liées à l’utili sa tion
d’huile de palme, ainsi qu’une sures ti ma tion de l’effi ca cité des
méca nismes de certi fi ca tion envi ron ne men tale. Elles ont égale ment
soutenu que l’étude d’impact actua lisée est insuf fi sante s’agis sant de

34
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l’analyse des effets sur le climat, liés à l’utili sa tion d’huiles en
rempla ce ment de l’huile de palme à partir du 1  février 2023.er

La cour admi nis tra tive d’appel rejette ces argu ments, consi dé rant que
les lacunes rele vées ne sauraient vicier la procé dure dès lors qu’elles
n’ont pas privé le public d’une infor ma tion complète ni influencé la
déci sion prise par le préfet.

35

La cour a, en effet, indiqué :36

« Si ces infor ma tions ne donnent pas de préci sion sur la loca li sa tion
de la produc tion des matières premières utili sées par la bioraf fi nerie
de la Mède dans le pays de prove nance, cette circons tance n’a pas
nui à l’infor ma tion complète de la popu la tion ni n’a été de nature à
exercer une influence sur la déci sion de l’auto rité admi nis tra tive
alors que, par ailleurs, la part de ces huiles doit être réduite à un
niveau aussi bas que possible, en vertu de l’article 1.4 de l’arrêté
modi fi catif du 2 mai 2022 ».

Les juges ont donc estimé que les infor ma tions globales conte nues
dans l’étude d’impact étaient suffi santes, notam ment en ce qui
concerne la prove nance des huiles utili sées et les certi fi ca tions
asso ciées. Cette analyse conduit à consi dérer que l’insuf fi sance d’une
étude d’impact ne constitue pas néces sai re ment un vice substan tiel
suscep tible d’entraîner l’annu la tion de l’auto ri sa tion d’exploi ta tion,
confir mant ainsi la logique de l’arrêt Ocreal.
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À titre de compa raison, la cour admi nis tra tive d’appel de Versailles a
reconnu la possi bi lité de régu la riser la décla ra tion d’utilité publique
du tramway T10 qui était enta chée d’un vice de forme tenant à
l’absence de mention expresse des mesures dites ERC 6 par l’édic tion
d’un nouvel arrêté les intégrant 7. Cette régu la ri sa tion a pu être faite
sans nouvelle étude d’impact, ni orga ni sa tion d’une enquête publique
complé men taire à titre de régularisation.
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Pour conclure, ainsi que l’a souligné Paul Marcantoni,39

« l’étude d’impact constitue l’une des prin ci pales mesures de mise en
œuvre de deux grands prin cipes du droit de l’envi ron ne ment – de
préven tion et d’infor ma tion – et joue à ce titre un rôle déter mi nant
dans l’inté gra tion des consi dé ra tions envi ron ne men tales dans les
autres poli tiques » 8.



De l’étude d’impact nécessaire pour l’autorisation d’exploiter une bioraffinerie produisant du biodiesel
à partir d’huile de palme
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L’impor tance de cette mesure explique l’enjeu majeur autour de ces
conten tieux. Rappe lons que l’absence d’étude d’impact constitue un
vice parti cu liè re ment grave, le juge des référés doit faire droit à une
demande de suspen sion dès que cette absence est constatée, sur le
fonde ment de l’article L. 122‐2 du code l’environnement.
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